Rapport Moral et d’activités

Année 2010
Ce rapport sera scindé en deux parties : l’une consacrée aux grands événements auxquels nous avons participé ou que nous avons organisés sur notre territoire et l’autre dédiée à nos activités fédérales.
I. Grands événements

a. Vancouver

C’était effectivement l’année des Jeux Paralympiques d’hiver qui fit l’objet d’une préparation intense de nos équipes de France, avec notamment des stages en quasi continu dans les derniers mois, mais dont les résultats furent en           demi-teinte. Les cinq premiers jours d’épreuves furent même éprouvants sans le moindre podium, puis furent décrochées 6 médailles (2 Or, 3 Argent et 1 Bronze).

La France termina donc à une modeste 10ème place et pour la première fois depuis l’existence des jeux d’hiver, aucune médaille ne fut glanée en ski nordique et biathlon. A l’issue de ces jeux, une réorganisation de l’encadrement fut proposée par notre Direction Technique Nationale et de nouveaux Directeurs Sportifs ont été nommés avec des objectifs fixés jusqu’aux prochains jeux d’hiver qui auront lieu à Sotchi (Russie) en 2014.

Signalons la qualité d’organisation de nos amis canadiens qui ont su garder la dimension humaine pour ces jeux et qui ont bien préservé l’environnement.

Cette notion de développement durable est désormais de plus en plus encouragée par le CIO et l’IPC auprès des organisateurs.

b. Championnat d’Europe de Tir à l’Arc à Vichy (du 12 au 18 Août 2010)

Organisé conjointement avec la Fédération Française de Tir à l’Arc, cet évènement a rassemblé 24 pays et 150 archers dans le magnifique cadre du Centre Omnisport de Vichy dans lequel étaient hébergées les délégations ainsi qu’au CREPS.

L’unité de lieu et le climat quasi parfait ont contribué à la réussite de cette organisation reprise assez tardivement.

Au-delà des deux fédérations dont les services furent sollicités et dont les relations furent excellentes, remercions la forte implication de notre Comité Départemental animé par Robert FASSOLETTE et du Club des Archers de Vichy qui fut d’ailleurs à l’origine de la candidature et qui est présidé par Eric THOUVENET.
Là aussi, notre équipe de France - très motivée au départ sur ses terres et bien encadrée - n’a pas eu les résultats qu’elle espérait avec seulement 2 médailles (1 Or et 1 Argent).

Signalons enfin la quasi absence du public malgré les efforts déployés au niveau local en termes de communication et le décès d’un compétiteur russe, le dernier jour, victime semble-t-il d’une rupture d’anévrisme.

c. Championnat du Monde d’Escrime 2010

Cet évènement qui s’est déroulé au Grand Palais à Paris du 04 au 12 Novembre représentait une étape significative dans l’histoire de notre mouvement.

C’était, en effet, la première fois en France qu’un Championnat du Monde accueillait en même temps et sur les mêmes sites, les épreuves dédiées aux valides et aux compétiteurs Handisport.

Deux ans plus tôt, nous avions constitué un comité d’organisation avec la Fédération Française d’Escrime et avons vécu de rudes épreuves tant le défi fut difficile à relever.

Dès le départ le Comité d’Organisation connaissait l’enjeu qui consistait à organiser un évènement mondial sans pour autant compter sur les droits TV qui sont fondamentaux dans les manifestations sportives internationales, et sans pouvoir compter sur des recettes marketing substantielles.

A ce premier constat, s’ajoutait le choix délibéré d’un site prestigieux - Le Grand Palais - mais non conçu pour de tels évènements et de surcroît protégé par une règlementation stricte en termes d’aménagements et de sécurité.

Enfin, et toujours au titre des pénalités de base, restaient d’une part  la date de la mi-novembre,  impossible à changer mais qui entraînait- au niveau du chauffage - une charge proche de 500 000 €,  soit 12,5% du budget prévisionnel, et d’autre part tous les surcoûts habituels inhérents à l’intégration des sportifs Handisport (aménagements des sites,  mais recours aussi à des transports spéciaux,  toilettes adaptées etc….).

Il fallait donc compenser ces faiblesses, par une gestion très serrée,  par un recours massif au bénévolat (y compris dans l’encadrement), par un soutien plus important qu’à l’habitude de l’Etat et par un franc succès de la billetterie.

Au final,  grâce à un effort supplémentaire accepté un an à l’avance par l’Etat (CNDS) qui a suivi de très près le dossier, le budget est équilibré mais il a fallu déployer d’énormes efforts,  mobiliser les forces vives (bénévolement) des deux fédérations impliquées (FFE et FFH) et dépasser donc – au niveau de la billetterie de près de 200 000 € les objectifs (700 000 € de chiffre d’affaires grâce essentiellement à la seule famille de l’Escrime).

Côté sportif, notons les remarquables résultats de l’Equipe de France dirigée par Pascal GODET et dont la Commission Escrime est présidée par André HENNAERT.

11médailles (3 Or, 1 Argent, 7 Bronze), la France termine 3ème au nombre de médailles sur 24 nations présentes ; de quoi se rassurer avant Londres après la désillusion de Pékin en 2008.

d. Rencontres Handisport (EDF) sur le parvis de l’Hôtel de Ville de Paris 
C’était déjà la 5ème édition des ces rencontres qui se situent sur le site le plus convoité de Paris en termes d’exposition et dont l’organisation s’améliore à chaque fois et qui est proche maintenant de l’objectif initial qui consistait d’une part à présenter au grand public nos différentes activités sous formes d’ateliers et d’autre part à impliquer notamment les jeunes - valides ou handicapés - dans des démonstrations ou parcours en situation de handicap. Nos amis du sport adapté étaient associés à ces rencontres soutenues en grande partie par EDF, mais aussi par la Ville de Paris (dont sa formidable régie de la Direction Jeunesse et Sport), par Malakoff Médéric et par la Société Générale.
e. Autre événements

D’autres événements habituels, comme l’Open de France de Tennis Handisport, qui a plus de vingt ans d’existence et qui se déroule en Juin chaque année dans les Hauts de Seine (Antony), méritent aussi d’être cités tout comme le Grand Prix des Jeunes (7ème édition) qui a eu lieu à Berck sur Mer et qui a vu pour la 3ème fois la victoire finale de l’AS LADAPT de Cambrai. 27 équipes étaient présentes (dont la Martinique et l’Ile de la Réunion) et 162 jeunes engagé, tout comme aussi la Coupe du Monde de Ski nordique à Bessans, enfin nos multiples Championnats de France organisés tous les ans sur le territoire français.

II. Activités fédérales
En tout début d’année 2010, nous avons organisé un important séminaire avec les représentants de nos Comité Régionaux et Départementaux et dont les objectifs étaient de nous resituer dans le plan d’action arrêté en début de paralympiade. Tous les grands sujets furent abordés en termes de développement et une nouvelle fois fut ressentie l’inquiétude de nos structures employant nos 75 Agents de développement dont les aides de l’Etat et de la fédération cesseront d’être effectives à partir de 2013.

L’objectif d’atteindre en 2012 les 30 000 licenciés reste réaliste si chaque club et comité déploie les efforts nécessaires pour se développer et proposer de réelles activités à toutes celles et ceux qui sont susceptibles de rejoindre notre mouvement. 

Petit rappel : 1109 clubs et sections qui ont 25775 licenciés dont 1637 passeports, sur ces 1109 clubs 66 clubs et 133 sections qui gèrent les 2560 licenciés sourds.
Donc l’objectif des 30000 licenciés doit être atteint en 2012 avec l’effort de chacun.
Toujours en 2010, nous avons multiplié les démarches auprès de l’Education Nationale mais aussi auprès d’autres organismes comme le FIHP (l’équivalent de l’AGEFIPH mais pour les organismes publics) afin de tenter d’y avoir accès, notamment pour la formation.

L’un des blocages porte d’ailleurs sur notre statut juridique qui est considéré au départ comme relevant du droit privé, alors que notre fédération est d’une part reconnue publique et qu’elle bénéficie d’autre part d’une délégation ministérielle et de fait de prérogatives de puissance publique qu’elle met en œuvre pour l’exercice de sa mission.

Toutes les commissions sportives ont fonctionné normalement durant 2010 avec désormais des équipes d’encadrement bien stabilisées et en ordre de marche pour agir à partir de nouvelles conventions dont les contenus - négociés avec les fédérations valides - sont beaucoup plus effectifs qu’auparavant et qui reposent sur des schémas variables.

Rappelons, à cet égard, le canevas général pour lequel il y avait au départ une ambigüité quant aux délégations octroyées par l’Etat.
Entre celle accordée aux fédérations sportives pour tous les publics concernés par sa discipline sportive et les nôtres (avec le sport adapté) portant sur tous les publics handicapés, il y avait bien un risque de confusion mais le Ministère des Sports a tranché clairement depuis une vingtaine d’années avec la priorité donnée à nos deux fédérations qui sont, par ailleurs, autorisées à déléguer par convention, selon leurs moyens, la gestion et la promotion de certains sports.

Nous avons donc aujourd’hui 3 ou 4 cas de figure, avec certains sports complètement organisés par nos soins, d’autres organisés avec le concours complémentaire de la fédération « valide » concernée, d’autre organisés quasiment à parité et enfin certains sports dont nous déléguons totalement l’organisation par la fédération valide.

Cette gestion pragmatique obéit à une logique de moyens sans pour autant remettre en question notre mission générale et même pour les sports délégués, nous conservons à minima un devoir de contrôle.

2010 fut aussi et encore une année de négociation et de bras de fer avec les instances internationales des sourds qui continuent à opposer leurs statuts prévoyant notamment l’indispensable surdité du Président. A l’heure où est rédigé ce rapport, un compromis devrait aboutir mais, croyez-le, nous avons tout mis en œuvre pour conserver dans la grande famille Handisport nos amis sourds   - alors qu’initialement - il faut le rappeler, nous n’avons jamais réclamé, voire négocié leur appartenance.

Côté finances et moyens, relevons notre premier contrôle de la Cour des Comptes Nationale, qui ne nous a pas embarrassés outre mesure car notre gestion est à la fois saine et transparente et s’appuie sur une recherche constante de nouvelles ressources. Rares sont les organismes nationaux comme le nôtre qui limitent, par exemple, leurs frais de fonctionnement à 6,83 % et les frais de personnel du siège à 4,71 %.
Si le rapport écrit de la Cour des Comptes n’est pas encore rendu, les premières conclusions orales ne peuvent que nous réjouir. (Le contrôle en lui-même a mobilisé fortement nos services dont celui de la comptabilité qui rappelons-le a repris progressivement sous l’autorité du Trésorier Général pratiquement tous les comptes des commissions sportives).

Au titre des activités extra fédérales, sachez que le Comité Paralympique et Sportif Français, qui regroupe la FFSA et notre fédération, s’est réuni régulièrement et bénéficie désormais d’un Cadre Technique mis à disposition par l’Etat à notre demande en la personne de Gilles JOHANNET.

Sachez aussi que d’importants travaux de rénovation de la Résidence Internationale de Paris, qui, vous le savez, nous appartient, ont été entrepris avec dans un premier temps la réfection des cuisines et de la plomberie et dans un deuxième temps - même si la procédure risque d’être bloquée par nos soins pour cause de recours en contentieux - la rénovation des façades.

Dans la mesure où les activités sportives comprenant tous les secteurs (jeunes, formation, haut niveau, pleine nature, etc…) font l’objet d’un rapport de la Direction Technique Nationale que vous aurez, ainsi que le rapport de la Commission Médicale, le rapport de la Communication, des relations internationales, des licences, il me reste donc à remercier tous les membres du comité Directeur qui ont œuvré pour notre fédération en 2010, avec tous les permanents et membres du personnel, tous nos bénévoles et bien sûr vous-mêmes, dirigeants des clubs et comités qui représentez les forces vives de notre mouvement.
Que tous nos sportifs, qu’ils soient de haut niveau ou simples pratiquants puissent s’épanouir en 2011 à nos côtés et avec le soutien de nos partenaires qui méritent d’être cités et qui sont : 
Partenaires institutionnels : le Ministère des Sports, le CNDS, le CNOSF, la Ville de Paris, l’UNSS, l’AFM. 

Partenaires économiques : EDF, SOCIETE GENERALE, MEDERIC MALAKOFF, FONDATION SFR.

Partenaires et Fournisseurs associés : RENAULT, SODEXO, COCA COLA FRANCE, INVACARE, ADIDAS, MUTUELLE DES SPORTIFS, TARKETT, FONDATION FRANCAISE DES JEUX, CCAS, UNADEV, STEF TFE, AXA France, et les Bouchons d’Amour.
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